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Pourquoi ce sujet ? 
 
Ce sujet est intéressant sur trois aspects : 
 

LES MATIERES PREMIERES MINERALES SONT AU CENTRE DES ENJEUX 
NATURELS ET GEOPOLITIQUES  

 
1- les matières premières sont au centre des enjeux géopolitiques entre les pays dits 

« développés » et les pays dits en voie de développement. 
Les premiers ont besoin du deuxième pour alimenter  leurs industries en matière 
première minérale, les deuxièmes ont également besoin des premiers pour les capitaux 
qu’ils apportent pour l’exploitation des matières premières minérales, génératrices 
d’emploi et des rentes minières. 
Dans cette relation, il s’est créé une interdépendance que nous avons essayé de 
comprendre et d’analyser. 

 

LES MATIERES PREMIERES MINERALES SONT AU CENTRE DES ECONOMIES 
DES PAYS DEVELOPPES ET EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

 
2- Les matières premières se trouvent au centre des économies des pays en voie de 

développement et de ceux des pays développés : pour les pays développés, pour faire 
face aux besoins croissants de la population et au développement technologiques,  ils 
sont obligés de développer des stratégies pour garantir leurs approvisionnements ne 
matière première minérale, et les pays en voie de développement ont besoin en 
permanence des ressources financiers pour assurer leurs développement, et chercher à 
trouver les meilleures formules pour pouvoir accaparer le maximum des rentes 
minières. C’est cette relation un peu ambiguë  qui est intéressant à étudier. 

 
LE SUJET EST INTERESSANT POUR L’INFORMATION  DES PRATICIENS 

 
3- enfin ce sujet nous parait intéressant dans la mesure où il essaie d’apporter quelques 

informations aux praticiens, aux enseignants, aux étudiants et au public sur le sujet. 
 
Notre travail a consisté donc à analyser de façon global, tout ce qui tourne autour de cette 
activité, à savoir qui sont les acteurs qui interviennent dans cette activité et comment se 
comportent -ils (chapitre II) quel est le droit et la fiscalité qui s’applique dans cette activité 
(Chapitre III) ; mais avant il fallait quand même s’interroger (dans le 1er chapitre) ; sur le 
régime juridique des titres miniers : les activités minières font elles parties du  régime de la 
séparation du sol et du sous sol, ou du régime de non séparation ? En fait c’est un régime 
juridique particulier que nous avons dénommés « régime du domaine éminent de l’état ;  
 
Notre cas d’espèce qui est traité dans la deuxième partie de notre travail,  porte sur la RDC ; 
Le choix de ce pays s’explique par plusieurs éléments : 

- la taille de ce géant d’Afrique : 3ème plus grand pays d’Afrique par sa taille après le 
soudan et l’Algérie,  

- détient un potentiel important des ressources minières 
- malgré tout, il reste quand même parmi les pays les plus pauvres au monde. 
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PREMIERE PARTIE : 
 

ECONOMIE GENERALE DES ACTIVITES MINIERES ET FISCALITE 
 
Dans cette partie, nous avons chercher le régime juridique des titres miniers. 
Autrement dit : les titres miniers (permis de recherche permis d’exploitation, 
concessions...) obeissent ils au même régime juridique qui s’applique au sol (foncier)/ 

 
Y a t il deux régimes juridiques différents pour le sol et le sous sol ? 

 
Cette question n’est pas que théorique, ni des discussions de juristes. 
Elle a une importance sur les problèmes de : servitudes, responsabilités, acquisition 
acquisitive… 

 
C’est le sujet que nous avons traité au chapitre I. 
 
Le chapitre II est consacré aux acteurs de l’activité minière 
En fait l’objectif poursuivi est d’identifier les acteurs de l’activité, de connaitre leurs 
modes de fonctionnement, leurs motivations... 
 
Et enfin cette première partie traitera également du droit et de la fiscalité miniers 
(chapitre III). 
 
CHAPITRE I – LE REGIME JURIDIQUE DES TITRES MINIERS 

 
REGIME DE LA SEPARATION DU SOL ET DU SOUS SOL 

 
Le principe posé ici est que le souverain est propriétaire des mines , c’est à dire on peut 
être propriétaire du sol (foncier) mais on n’est pas propriétaire du sous sol, car pour 
l’exploiter, il faut des autorisations. 
 
Le propriétaire du sol  peut jouir pleinement de son foncier (sous réserve de respecter la 
loi),  
Ce qui n’est pas le cas du propriétaire du sous sol (concession, permis d’exploitation) car 
il lui faut d’abord une autorisation pour pouvoir disposer du sous sol. 
Ensuite, il pourrait en user, mais contrairement à un propriétaire classique, ce dernier peut 
ne pas user de son droit en tant que propriétaire (c’est à dire par exemple, ne pas exploiter 
son champs, le laisser en jachère...) or le propriétaire du sous sol ne peut pas se permettre 
de ne pas user de la chose, car il doit rendre des comptes à l’état souverain. 
 
D’autre part, il peut jouir de la chose, mais il ne peut la transformer à sa guise, car il doit 
respecter un cahier de charges précis. 
 
Par conséquent, on peut dire que le propriétaire du sous sol est différend du propriétaire 
du sol classique. 
 
Dans ce cas, on peut se demander, quel est le vrai régime juridique du sous sol ? 
 
Est ce que c’est un droit réel ? 
Mais il se trouve que le propriétaire du sous sol doit rendre des comptes à l’état. Or un le 
propriétaire d’un droit réel ne rend compte à personne s’il respecte la loi. 
Donc, le sous sol  n’est pas un droit réel 
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Est ce alors  un droit personnel c’est à dire : le droit d’exiger d’une autre personne (le 
débiteur), une prestation, un service, consistant à donner, à faire, ou à ne pas faire quelque 
chose. 

 

Or, dans l’autorisation d’exploitation, il n’existe pas d’exigence de la délivrance d’une 

prestation, d’un service… 

Donc  l’autorisation d’exploitation n’est pas un droit personnel dans la mesure où il y a 

exigence de la délivrance d’un service 

 

REGIME JURIDIQUE DE NON SEPARATION DU SOUS SOL ET DU SOL 
 
L’exemple le plus significatif du regime de non séparation du sous sol et du sol, c’est le 
code minier Français. 
 
L’article 552 du code civil dispose : « le propriétaire du sol emporte la propriété du dessus 

et du dessous… le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions 

qu’il juge à propos, sauf les exceptions établies au titre de servitudes… » 

 

Cet article, du moins dans sa première partie pose le principe de la non-séparation du sol 

et du sous-sol. 

C’est à dire que le propriétaire d’un terrain peut faire au-dessus et au-dessous, toutes les 

constructions dont il juge nécessaire. Mais, cet article trouve ses limites dans le cadre de 

l’exploitation des ressources minières. 

En effet, l’article 21 du code minier Français stipule : « Les mines ne peuvent être 

exploitées même par le propriétaire de la surface, qu’en vertu d’une concession ou d’un 

permis d’exploitation. » 

Le réel manifestation de ce principe, est le Droit Américain. 

En effet, pour les Américains, le propriétaire du sol peut faire ce qu’il veut du sol et du 
sous sol. 

 
En conclusion : 

 
Compte tenu de ce qui précède, l’activité minière ne peut être  considérée comme : 
- droit réel ni droit personnel  
- et ne fait pas partie du domaine ni privée ni public de l’état. 
 
Donc il faut trouver un autre régime juridique pour l’activité minière . 
 
Nous pensons que cette activité, compte tenu de son importance sur les économies, et des 
sommes en cause, nous pensons qu’elle doit être classifiée dans un régistre spécifique, 
exceptionnelle, tel que le « domaine éminent de l’Etat », Cette théorie a déjà été 
développée dans les années 60 par Montes HEREIRA1.  
 
 

                                                
1
 Cette théorie a été développée par Augustin Montes Heirera dans « codigo des mines y codigo de 

petroleos » édition Bogota 1961. 
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CHAPITRE II – LES ACTEURS DE L’ACTIVITE MINIERE 
 
Parmi les acteurs de l’activité minière, on peut citer : 
- les Etats (consommateurs et investisseurs) ; 
-  les sociétés minières et l’exploitation minière artisanale  
-  les organismes financiers ainsi que le système de financement de l’activité minière. 
- Un dernier acteur non négligeable que nous avons tentés d’analyser et de comprendre, 

c’est le prix des matières premières minérales. 
 

Ces différents acteurs agissent chacun suivant ces régles et motivations propres. 
 
L’intéret de l’examen de ses acteurs permet de comprendre les motivations, les stratégies, 
les points forts et faibles de ces différents acteurs. 
 
CHAPITRE III- LE DROIT ET LA FISCALITE MINIERS 
 
L’activité minière est une activité particulière pour des raisons suivantes : 
 
- le temps nécessaire pour une exploitation commerciale (or les mines à ciel ouvert), 

peut aller de 1 à 15 ans. 
- Les montants nécessaires pour cette exploitation sont énormes,  
- Le risque est très élevé 

 
Quel  que soit la qualité de l’évaluation du gisement, et de l’étude de faisabilité, on ne 
connait le coût réel de l’exploitation que lorsque l’exploitation a commencé. 
Et la rentabilité globale de l’exploitation n’est connue qu’à l’épuisement du gisement. 
 
L’exemple d’une étude menée par le BRGM montre la difficulté de l’activité; 
 
Sur 1000 dossiers dont on a détecté des anomalies (possibilités d’existence de ressources 
minières), seulement 200 (soit 20%) de dossiers ont mérité des travaux de recherches plus 
précis, pouvant aller jusqu’aux sondages. 
Après les sondages, 25 de dossiers (2,5%) ont fait l’objet des évaluations, et le nombre des 
mines qui ont vu le jour s’élève à 3 ou 4 (soit 0,4%). 
 
Le tableau ci après montre les phases du développement minier ainsi que le coût par 
phase. 
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PHASE DU DEVELOPPEMENT D’UN PROJET MINIER2 
 
PHASE I A : APPROCHE DU SUJET 

                                       Surface      Durée       Dépenses 
                                                          Concernée    des travaux 
Documentation 

Gitologie prévisionnelle                                   10 000 Km   + semaines  5à 25$/km  

Photogéologie 

Contrôle de terrain 
 

  Zone retenue              zone sans 
                              Intérêt 
 

 

PHASE I B : RECHERCHE DE POINTS D’ACCROCHAGE 

 

                                       50 à 500 km  + semaines  75 à 150  

Prospection stratégique : marteau,                                     à + mois     $/ km  

Géochimie, alluvionnaire, géophysique 

Aéroportée 

photogéologie 

  Secteur retenu             abandon total 
                                     Ou partiel 
 
PHASE II : CONTROLE DES POINTS D’ACCROCHAGE 

 

 

II A- prospection tactique :                                10 km      + mois      10 000 à 

     cartographie Géologique, gitologie,                                           25 000 $ 

     géochimie détaillé Géophysique au                                             / km  

     sol 

 

II B- Puits et /ou tranchées 

    Sondages rotopercutants                cible rejetée 

 

  CIBLE RETENUE                            cible en  

                                              portefeuille 

 

PHASE III : RECONNAISSANCE DU CORPS 

      MINERALISE 

 

 

Topographie, sondage de reconnaissance                     0,5 à 3 km  + mois à    0,5 à 1 M$ 

Echantillonnage, interprétation                                        1 an        par cible 

Géologique, essais valorisation 

                                            Gisement en  

             GISEMENT RETENU                portefeuille 

 

 

PHASE IV : EVALUATION DU GISEMENT 

 

 

Etude systématique par sondage et/ou                       1 ha        2 à 5 ans   +M$ par  

Travaux miniers                                                                    gisement 

Essais semi-industriel de traitement 

 

                Rapport de faisabilité 

 

   Mise en exploitation décidée              Mine en  

                                             Portefeuille 

 

 

 

PHASE V : CONSTRUCTION DE LA MINE 

                                                           1 ha        1 à 4 ans   10 M$ à  

                                                                                   100 M$ 

 

 

                        EXPLOITATION 

 

 

 

                                                
2
 Source : BRGM, D. ventura et Pierre Noél Giraud 

Décisio
n 

décision 

décision 

décision 

décision 
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En comparaison avec la fabrication de produits tels que le yaourt, ou l’investisseur 
fait des opérations suivantes : 

 
- étude de marché 
- si l’étude est rentable, on construit l’usine de fabrication 
- et on débute la fabrication et la commercialisation 
 

L’essentielle des taxes correspondantes sont :  

 

- la taxe professionnelle 

- la taxe foncière  

- L’impôt sur les sociétés 

 
Or  pour l’activité minière, la situation est différente. 
 
A chaque phase du développement du projet, s’applique une diversité d’impôts : 
 

- les droits fixes 

 
 pour l’autorisation personnelle minière, il existe des droits pour services rendus 
 pour la délivrance du permis de recherche on est soumis à la redevance 

superficiaire, souvent proportionnelle à la superficie du terrain. Elle sert à 
compenser l’obligation ou l’occupation du sol. 

 Pour le permis d’exploitation, l’investisseur est soumis aux différents droits fixes, 
et redevances superficiaires. 

 Pour les concessions, l’investisseur est soumis également aux différents droits 
fixes et droits variables. 

 
Outre les droits fixes liés aux phases du projet, il existe également d’autres droits fixes qui 
s’appliquent indifféremment de l’évolution du projet : c’est le cas des frais d’enquêtes, 
vérifications, publicité, impôts fonciers,  
 

- Les droits variables 
 
L’aspect variable s’applique soit sur le volume (production, exportation), soit sur le profit. 
 

 Pour les droits variables assis le volume, c’est l’exemple des taxes à l’exportation qui 
peut s’appliquent sur le volume, ou la valeur des minerais exportés,  

 Pour les droits variables assis sur le profit, on peut citer l’exemple de la taxation sur 
les bénéfices, sur les super  bénéfices... 

 
Le choix de la taxation sur le volume présente des avantages et des inconvénients : 
Avantages : assurent des recettes stables si le volume destiné à l’exportation reste stable (ex 
l’exportation de 100 KG de minerai correspond à tant d’impôts) 
Inconvénient : ce système encourage l’exportation sélective des minerais les plus riches, car 
ils sont moins imposés. 
 
On peut faire également le choix de taxer la valeur des produits et non le volume.  
Ce système présente l’avantage et l’inconvénient d’être adossé à la variation du prix des 
matières premières. A savoir si les prix sont élevés, les recettes fiscales seront élevées, à 
contrario, si les prix sont bas, les recettes seront également basses. 
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Pour éviter les inconvénients des uns comme des autres systèmes, nous pensons pour notre 

part, qu’il convient d’instaurer une taxation qui tienne compte de la capacité productive de 

l’entreprise, (à savoir une provision à verser suite à des calculer prévisionnels, et la 

régularisation sera faite lorsqu’on connaitra le chiffre d’affaires réel de l’entreprise). 

 
Tel que nous venons de l’examiner, il existe une multitude d’impôts miniers. 

A cette diversité d’impôts, il existe plusieurs exonérations. 
 
Ces exonérations sont octroyées, soit en : 

- amont de la production minière (exonération des droits d’entrée et de sortie, des droits 
de mutation...) 

- pendant la production : amortissements, provisions, imposition des bénéfices... 
- exonérations accordées en aval de la production : exonération sur le résultat, 

exonération sur les dividendes... 
 
Voilà ainsi présenté globalement les impôts appliqués dans l’activité minière. 
 
A titre illustratif : nous avons selectionné les taux des impôts miniers de quelques pays 

en voie de développement d’Afrique, d’Amérique du sud, d’Asie et d’Océanie : 
 
impôts Botswana Ghana Chili Indonésie Papouasie 

Redevance 3% métaux de 
base 
Jusqu’à 10% 
pierre précieuse 

Entre 3 et 
12% 

Redevance 
versé au 
prop du 
terrain 

Varie 
suivant 
produit : 1 à 
2% métaux 
précieux 

1,25% prix 
FOB 

Droits 
d’import 

Varient en 
fonction produit et 
origine peut 
monter jusqu’a 
20% 

Exemption 
pr 
équipement 
et matériel 

Taux 15% 
plus TVA 
18% 

Taux : 10% Entre 7,5 et 
10% 

Imp sur 

résultat 

Taux IS 40% Taux IS 
45% 

Taux 
garantie sur 
10 ans ; 
49,5% taux 
non 
garantie : 
32,5% 

15% sur les 
bén entre 0 
et 5 M  
25% pour 
les ben 
entre R et 
30 M  35% 
au dessus 
30 M 

35%si 
l’invest a 
récupéré le 
cap investi 
et 
l’opération 
atteint 20% 
de 
rentabilité 

Imp 
dividendes 

Taux 15% Pas de 
retenu à la 
source 

Retenue à 
la source 
20% 

20% non 
résident et 
10% 
résident 

17¨% 

Participation 
de 

De l’état au 
projet    

Automatique entre 
15 et 25 % 

    

Commentaires Sécurité des 

investisseurs et 

libéralisme 

Pratique 

rigoureuse 

de la loi 

minière 

Libéralisme 

contrôlé 

Application 

stricte 

règlement 

minier 

Fiscalité 

min 

moderne 
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DEUXIEME  PARTIE : CAS DE LA RDC 

 
La deuxième partie de notre étude est consacrée à la République Démocratique du Congo. 
 
Pourquoi ce pays : 
 
C’est un des grands géants de l’Afrique, 3ème grand pays d’Afrique (après le soudan et 
l’Algérie). 
 
C'est un pays qui regorge des ressources minières  mais qui fait parti d’un des pays le plus 
pauvre. 
 

CHAPITRE I : HISTORIQUE DU DROIT MINIER CONGOLAIS 
 
Le droit minier Congolais a subi plusieurs influences qui peuvent être regroupées en trois 
Grandes parties : une partie qui concerne la période coloniale et post coloniale, ensuite,  il y a 
eu la période avant 1997 et enfin après la chute du président Mobutu c’est à dire après 1997. 
 
LA PREMIERE PERIODE (coloniale et post coloniale) 

 
- Le droit minier Congolais a pour origine primaire, le droit indigène. 

Ce droit était simple : les minerais appartenaient au souverain. 
Tout produit émanant d’une exploitation minière sur le territoire dont il regnait, lui 
était apporté. 
En sa qualité de souverain, c’est lui qui procedait à la redistribution. 
Ce système a fonctionné  jusqu’à l’arrivée des colonialistes. 

- Avec la colonisation, le droit minier Congolais a été influencé, par le droit occidental, 
notamment le droit minier Français qui prônait la séparation ente la propriété du sol et 
celui du sous sol, et le système anglais qui prônait la propriété du sol emportait la 
propriété du sous sol et parallèllement, la propriété du sous sol appartiennait au 
souverain. 

- c’est le roi Léopold II qui a été vraiment à l’origine du droit minier Congolais actuel. 
A l’époque, les concessions minières ainsi que le territoire du Congo, étaient sa 
propriété personnelle. 
La stratégie du roi consistait à donner l’exploitation de ces concessions aux sociétés 
privées qui l’exploitaient, en contrepartie, celles ci versaientt des impôts à  « l ’état 
Colonial du Congo » qui était également sa propriété. 
Les recettes réalisées par le système mis en place a permis au roi de prendre des 
participations dans les sociétés qui avaient des concessions.  
Et par la suite, afin de pouvoir contrôler  l’économie congolaise, le Roi créa une 
holding « société générale de Belgique » qui créa des filiales dans les différents 
domaines de l’activité du pays dont une de ses filiales était spécialisée dans l’activité 
minière :  « le comité spéciale de Katanga » l’ancêtre de la fameuse GECAMINES. 
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 LA DEUXIEME PERIODE (de 1965 à 1997) Règne de MOBUTU 

 
- avant 1965 : il n’existait pas de droit et de fiscalité minièrs comme tels.  

Le droit minier était détenu par trois sociétés coloniales : Le CSK comité spéciale de  
Katanga, le comité national de Kivu, la compagnie des chemins de fer de grands lacs. 

- De 1965 à 1969 c’est la genèse du droit minier congolais avec plusieurs ordonnances 
lois . 
Avec l’arrivée de la junte militaire au pouvoir en 1965, il y a eu une vraie volonté de  
créer un droit et une fiscalité minière au Congo. 
Avec différentes ordonnances lois, on  a abouti a un système à double régime  
d’imposition : un régime de droit commun, et un régime spécial pour les sociétés  
bénéficiaires des conventions d’établissement (à savoir un régime dérogatoire, au droit  
commun). 

- De 1970 à 1997 il y a eu plusieurs autres textes dont notamment, le système de 
contribution générale forfaitaire (CGF). Par ce sytème, les sociétés minières pouvaient 
opter pour payer mensuellement un montant de l’impôt ; à la fin de l’année, une 
évaluation était réalisée par rapport au vrai montant de l’impot à payer. 
Comme on peut bien s’en douter, à la fin de l’année, la plupart des sociétés minières 
avaient trop versé d’impôt, donc disposaient d’un crédit d’impot à valoir sur les impots 
futurs. C’était la perversité du système. 

 
DEPUIS 1997  

 
Depuis la chute du régime du Président MOBUTU, et l’arrivée au pouvoir de Laurent Désiré 
KABILA, il y a eu deux périodes : 

- La période de 1997 à 2002 (date de la promulgation du code minier) 
Pendant cette période, il y a eu plusieurs lois et décrêts dont les objectifs essentiels 
étaient la modification des taux des impôts. 

- Et la période actuelle après 2002. (juillet 2002), c’est  le nouveau code minier qui régi 
le droit et  la fiscalité minièrs actuel. 

 
CHAPITRE II : LE DROIT ET LA FISCALITE MINIERS AU CONGO 
 
Comme nous l’avons indiqué ci haut, le code minier congolais n’échappe pas à la règle de 
base du droit et de la fiscalité miniers ; à savoit, le droit et la fiscalité sont d’abord liés aux 
titres miniers, ensuite certains droits sont variables (soit sur le volume, sur le montant ...) 
 

LE DROIT ET FISCALITE LIES AUX TITRES MINIERS 
 
Impôts Prospection Recherche Exploit et 

concessions 

Droits fixes et frais 
dossiers 

Frais de doss 25 $ Frais de dossiers Frais doss 500 $ 

Droits superficiaires 
annuels 

 2,5$/carré (2 prem 
années, 26,34$ 
(2annees suivantes) 
43,33 (4annes 
suivantes) 124,03 
(pour renouvellement 

424 ;78$ pr permis 
expl par carré 
679,64$ pr permis 
expl rejets 
195,40$ pour petites 
mines 
169,91$ permis expl 
carrières 
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A part les droits applicables aux titres miniers, il existe un ensemble d’impôts et exonérations 
qui forment le régime fiscal et douanier général des mines. 
 
REGIME FISCAL ET DOUANIER GENERAL DES MINES 
 
IMPOTS 
APPLICABLES 

 EXONERATIONS  

Type impôts  taux Types impôts et 

activités 

 

IRL (imp su rev 
locatif) 

22% Rev net exportation Echantillons 
Droits de sortie 
Sauf 1% val biens 

IPR (imp prof 
rémunérations) 

Barème de 3 à 5% importation Objet en 
déménagement  
Objet sur liste 

IERE (imp except 
sur les rémunérations 
des expatriés) 

10% de revenus brut  Exonération service 
rendu 

Sauf 1% val 
exportation 

IM (imp sur rev cap 
mobiliers) 

20% Exonération sur int 
des emprunts 

A conditions que le 
taux soit normal 

IPB  (imp prof sur 
les bénéfices) 

30%    

ICA (imp sur CA) ICA interier : 18% si 
etabliss stable 30% si 
non 
Importation : 3% 
produits soc 20% pr 
autres 
Export : 6,5 à 7% 

  

 
REGIME JURIDIQUE  SPECIAL POUR LES PETITES MINES  
 
Il est rappelé que pour bénéficier de ce régime, il faut remplir les conditions suivantes: 

- le montant de l’investissement requis doit varier entre 100 000 et 200 000 $ 
- les reserves exploitables ne doivent pas dépasser une durée de vie de 10 ans 
- les opérations d’extraction, de transport, et de traitement de minerais doivent être 

suffisamment mécanisées. 
 
Les petites mines sont imposées sous trois régimes : 
 

1- le régime douanier minier général : 
 
Droit d’entrée :  2% avant la mise en exploitation 

5% à compter du commencement de travaux 
 
      Droit de sortie :  exonération à l’exception de frais de service rendu 
 

2- le régime fiscal et douanier de droit commun pour les droits de consommation et 

assises 
3- le régime de taxation unique (10% du CA) pas de redevance minière, impôt 

mobilier, impôt professionnel sur les bénéfices... 



http://jivet-ndela.blogspot.com 14 

 
 
REGIME JURIDIQUE ET FISCAL POUR L’XPLOITATION ARTISANALE LES 
NEGOCIANTS ET LES COMPTOIRS D’ACHATS 

 
I- EXPLOITANT ARTISANAL 

 
Ils supportent : 
 

1- le droit d’entrée et l’ICA à l’importation pour le matériel, équipement, liés à 
l’exploitation artisanale  

2- le droit d’entrée pour les réactifs 
3- la taxe rémunératoire pour la carte d’exploitant artisanal : 25$ 
4- impôt professionnel sur les rémunérations  
5- ICA à l’intérieur 

 
II- LES NEGOCIANTS 
 
Supportent la taxe rémunératoire annuelle : 
 

1- 500 $ pour les négociants de catégorie A 
2- 3 000 $ pour les négociants de catégorie B 
3- Impots professionnels sur les rémunérations  
4- ICA à l’intérieur 

 
III- LES COMPTOIRS AGREES 

 
1- redevance annuelle anticipative payée d’avance lors de l’octroi ou du renouvellement 

de l’agrément : montant : 200 000 $ 
2- la caution à payer lors de l’agrément s’élève à 50 000 $ 
3- la taxe sur la carte d’acheteurs : 3 000 $ 
4- la taxe sur la carte d’acheteurs supplémentaire (à partir de la 11ème carte) : 15 000 $ 
5- la taxe d’intérêt commun : 1% sur les transactions d’or et de diamant 
6- la taxe rémunératoire sur la carte de travail des étrangers 
7- les impôts réels (impôts fonciers, impôts sur véhicules, taxe spéciales de circulation 

routière, l’impôt sur les concessions minières et hydrocarbures) 
8- impôt cédulaire sur les revenus  
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CRITIQUE DU CODE  MINIER CONGOLAIS 

  
Le code minier congolais appelle de notre part, trois principales remarques : 
 

- tout l’accent est porté sur la rentabilité du projet minier et très peu sur le 
développement national  

- l’état est complètement affaibli au bénéfice d’une libéralisation à outrance 
- il manque d’objectif de développement  

 

I- SUR LA RENTABILITE DU PROJET MINIER AU DETRIMENT DU 
DEVELOPPEMENT NATIONAL : 

 
Plusieurs dispositifs du code minier le montrent : 
 

1- faible redevance minière :  0,5 % pour le fer et métaux ferreux 
2% pour les métaux non ferreux 
2,5 % pour les métaux précieux 
4% pour les pierres précieuses 
1% pour les minerais industriels 

 
2- Droits d’entrée :   taux préférentiel de 2% au lieu de 3% de droit  

Commun. 
 

3- Droits de sortie :  inexistant 
4- Imposition des bénéfices : 30% au lieu de 40% de droit commun 

 
 

II- SUR LE LIBERALISME A OUTRANCE AU RISQUE D’AFFAIBLIR L-
ETAT 

 
Le titre I chapitre 2 al 1 du code minier indique : « l’Etat n’a pour rôle que la promotion et 
la régulation du secteur minier » 
Ce qui l’exclut donc de  bon nombre de décisions importantes sur l’activité. 
 
Cette situation est dommageable à notre avis, voir même catastrophique, car l’Etat est 
garant de la richesse du pays, et doit être présent dans un secteur essentiel des activités du 
pays. 
 
La multiplication des acteurs dans l’activité minière constitue également un frein pour 
réduire le rôle de l’état. 

 

III- MANQUE D’OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT SOCIAL DES 
POPULATIONS LOCALES 

 
Sur les 941 articles du code  et de règlement minier, un seul article traite de la mise en place 
des infrastructures locales. 
 
C’est l’article 242 du code minier  qui traite de la répartition de la redevance minière . 
 
Le paragraphe 2 de cet article indique : « les fonds résultants de la répartition dont il est 
question à l’alinéa précédent en faveur des EAD sont affectés exclusivement à la réalisation 
des infrastructures de base d’intérêt communautaire ». 
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Rien n’est prévu pour la formation des agents qui interviennent dans l’administration du code 
miner. 
 
Il existe quelques contradictions entre le code et le règlement minier. 
 
Il n’existe non plus aucun dispositif pour la négociation des conventions minières pour des 
gisements de grande ampleur. 
 
Avant de procéder aux critiques du système fiscal Congolais de droit commun, nous faisons 
un petit rappel de ce système. 
 
RECAPITULATIF  DU SYSTEME FISCAL CONGOLAIS DE DROIT COMMUN 
 
DROITS FIXES 
 
impôts sur les véhicules entre 9 et 44$ 
impôt foncier 
impôt sur les rev locatifs barème en fonction des zones 
taxe spéciale de circulation routière (le taux depend de type de véhicule). 
 
DROITS VARIABLES 

 
IS : 40% 
IR barème de 0 à 50% (11 tranches) 
Impôt exceptionnel sur rémunération expatriés 25% 
Impôt personnel minimum pour expatriés : 6 000 Ff 
Impôt personnel minimum 
Dividendes : 30% 
 
ICA à l’intérieur : entre 3 et 30% 
ICA à l’exportation entre 1 et 6% 
ICA à l’importation : taux variable 
 

Ce système fiscal Congolais présente un certain nombre de maux : 

 
1- il n’existe pas d’obligation fiscale minimum 
2- les taux des impôts sont très élevés 
3- la fiscalité indirecte est en cascade (ICA) 
4- le régime d’imposition est inadapté 
5- le secteur informel est très élevé (plus de 70% des activités) 
6- l’absence de contrôle fiscal 
7- absence d’identification des contribuables 

 
Pour palier à ces inconvénients, plusieurs reformes ont été entreprises, dont les plus 
importantes sont :  
 

- la reforme des procédures fiscales (dont l’objectif était la simplification, l’efficacité, et 
l’augmentation des recettes). 
d’après plusieurs rapports, les reformes entreprises n’ont pas atteint leurs objectifs. 
 

- il ya eu regroupement des contribuables en différentes catégories d’entreprises : 
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Les entreprises dont le CA est inferieur à 10 000 Ff  dépendent de CIS  
(centre impôts synthétique). 
Les entreprises dont le CA est compris entre 10 000 et 50 000 Ff dépendent des  
EAD (entité administratif décentralisé) 
Les entrepises dont le CA est compris entre 50 000 et 400 000 Ff, dépendent des  
CDI (centre des impôts) 
Les entreprises dont le CA est supérieur à 400 000 Ff, elles dépendent de la DGE. 
(direction des grandes entreprises). 

 
L’objectif poursuivi par cette dernière reforme, c’est d’éviter que le dossier du contribuable 
soit traité par plusieurs plusieurs services et personnes. 
 
Or, en matière fiscale, une seule personne ne peut traiter touts les problèmes qu’un 
contribuable peut rencontrer. 
On peut certe avoir un seul interlocuteur, mais ce dernier est obligé de faire appel à d’autres 
services plus spécialisés sur des questions spécifiques. 
Et le fait de faire appel à un autre service et traduire les réponses données, crée de ce fait 
mêùe une lourdeure, et une perte d’information et peut être la transcription d’une mauvaise 
information. 
 
Enfin de compte, cette réforme peut s’averer catastropique, dans la mesure ou les autres 
services qui sont mis à l’écart, risquent de ne pas trasmettre toutes les informations 
demandées, ou faire jouer la lenteur. 
Ce qui peut devenir préjudiciable pour le contribuable. 
 
Donc cette réforme ne régle pas les problèmes, mais bien au contraire, risque de l’ agraver. 
 
CHAPITRE IV : PROPOSITIONS DE REFORME  

 
REFORMES A APPORTER A L’ACTIVITE MINIERE 

 
1- nous pensons qu’il faut simplifier le code minier qui comporte plus de 500 articles 

(avec son décret d’application) 
 
2- il faut réduire le nombre des acteurs qui interviennent dans l’activité 

Simplifier également les procédures d’octroi des titres 
 

3- il faut également dynamiser la recherche 

 
Contrairement aux recommandations des organismes internationaux qui préconisent de 
laisser la recherche aux entreprises privées, nous pensons que ce domaine doit être une 
priorité pour l’état qui peut mettre en place, des partenariats avec des organismes de 
recherche comme BRGM. L’objectif sera : 
Intensifier la recherche 
Transfert de technologie 
Élaboration des cartes appropriées 
L’état peut faire financer la recherche par prélèvement dans les entreprises minières. 

 
L’état pourra négocier au mieux de ses intérêts pour les recherches fructueuses 

 
4- il faut simplifier les acteurs de l’activité minière 

 
Mettre en place et définir clairement le rôle des différents organes qui interviennent dans  
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l’activité 
 

5- il faut créer un guichet unique minier qui regroupera différents intervenants de 

l’activité minière. 

 
6- Il faut également créer un centre de formation pour les activités minières 

Et enfin mettre en place une holding minière de l’état. 
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REFORMES A APPORTER A L’ADMINISTRATION  FISCALE ET A LA 

FISCALITE 
 
Nous préconisons un plan marshal de la fiscalité en RDC qui pourra se décliner en trois 
phases :  

 
1- première phase : phase de réconciliation des politiques, contribuables, et 

administration fiscale 
Formation et information des hommes politiques sur le fonctionnement de 
l’administration fiscale et des impôts 

2- phase de redynamisation de l’administration fiscale 
Il faut s’attaquer aux deux maux qui rongent l’administration fiscale 
« Sous administration fiscale », il faut revoir le fonctionnement, le niveau du 
personnel, leurs déploiement dans le territoire national... 
« La mal administration fiscale » c’est la lutte contre la fraude, corruption, 
démotivation. 

3- enfin la phase de l’élargissement de la matière imposable afin de permettre 
l’augmentation des recettes ; 
Enfin les deux étapes précédentes peuvent faciliter la troisième/ 
 
Après le plan MARSHALL de la fiscalité, il faudra mette en place une fiscalité du 

développement durable : 
 
Les objectifs de la fiscalité de développement durables seront essentiellement : 
 

- une fiscalité succeptible d’accompagner le développement national 
- une fiscalité qui assure une meilleure justice fiscale 
- une fiscalité qui participe à l’amélioration des performances économiques et 

envrionnementale. 
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